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 Des archives provenant du bailliage royal d’Aire, il ne subsiste plus aujourd’hui que 
les 16 articles répertoriés ci-dessous (2 mètres linéaires). Les 102 cahiers qui composent ce 
fonds contiennent les comptes de l’argentier de la ville d’Aire ; il s’agit, plus précisément, des 
exemplaires destinés aux officiers du bailliage, chargés de contrôler les comptes de la ville au 
nom du souverain (les exemplaires destinés aux échevins sont conservés dans la série CC des 
archives communales : voir répertoire numérique). C’est ce que montrent les mentions Pour 
les archiducqs (1612-1618), Pour l’archiducq (1618-1619), Pour le roy (1619-1679), Pour le 
baillage (1691-1708), inscrites sur la plupart des cahiers antérieurs à 1709 (après cette date, 
les mentions de ce genre sont beaucoup plus rares). 
 
 Ces comptes étaient autrefois conservés à Aire, mélangés à ceux de la collection 
communale, comme semble l’indiquer l’estampille « Archives d’Aire » imprimée sur 
quelques-uns des 102 cahiers ; on ignore à quelle époque ils en ont été séparés pour être 
réintégrés dans la série B des Archives départementales ; sans doute l’ont-ils été après la 
première guerre mondiale, ce qui leur a permis d’échapper à l’incendie de 1915, qui a 
totalement détruit le fonds du bailliage d’Aire existant à cette époque. 
 
 Les comptes sont toujours rendus pour 12 mois, de Noël à Noël (1612-1677), puis de 
la Saint-Jean à la Saint-Jean (1678-1679), enfin du premier août au 31 juillet (1681-1773) ; 
celui de l’exercice 1677-1678 va de Noël 1677 à la Saint-Jean 1678. Les comptes de 1619-
1620, 1673-1674, 1676-1677, 1677-1678 et 1691-1692 figurent chacun en deux exemplaires. 
La collection des 102 cahiers correspond donc à 97 exercices annuels, répartis sur une période 
de 161 années (1612-1773). La collection communale des comptes de l’argentier (CC 26-267) 
couvre une période beaucoup plus large (1483-1789) et d’une manière plus complète : on y 
trouve tous les comptes figurant dans celle du bailliage. On aura donc tout intérêt à utiliser, de 
préférence, la collection communale, conservée actuellement à la bibliothèque municipale 
d’Aire-sur-la-Lys. 
 
 
 
21 B 1-16 Comptes de l’argentier de la ville d’Aire. 1612-1773 
 
 1 1612-1620 (9 cahiers) 
 2 1620-1623, 1624-1627 (6 cahiers) 
 3 1645-1646, 1647-1650, 1653-1654, 1655-1656 (6 cahiers) 
 4 1656-1657, 1658-1659, 1660-1664 (6 cahiers) 
 5 1664-1668, 1669-1672 (7 cahiers) 
 6 1673-1674, 1675-1679 (8 cahiers) 
 7 1681-1683, 1684-1685, 1686-1688 (5 cahiers) 
 8 1688-1689, 1690-1692, 1693-1694, 1703-1704, 1705-1706 (7 cahiers) 
 9 1706-1708, 1709-1710, 1711-1713, 1715-1717 (7 cahiers) 
 10 1717-1724, 1725-1726, 1727-1728, 1729-1731 (11 cahiers) 
 11 1731-1733, 1734-1738, 1739-1740, 1748-1749 (8 cahiers) 
 12 1749-1753 (4 cahiers) 
 13 1753-1758 (5 cahiers) 
 14 1759-1764 (5 cahiers) 
 15 1764-1768, 1769-1771 (6 cahiers) 
 16 1771-1773 (2 cahiers) 


